
Etape 1 : Se connecter via un moteur de recherche sur le site cofonder.fr et cliquer sur INSCRPTION 

 

 

 

 

 

Etape 2 : Renseigner vos informations et accepter les conditions générales d’utilisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 : Un email de confirmation vous est envoyé afin de valider votre compte. Cliquer sur le lien 
que vous avez reçu par mail. L’image ci-dessous apparaît : cliquer sur « Je vais vers Cofonder.fr ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 4 : Vous êtes rebasculés vers la page d’accueil du site. Cliquer sur CONNEXION et renseigner 
vos identifiants. 



 

Etape 5 : Vous pouvez maintenant vous déclarer en tant qu’habitant en cliquant sur « Vous êtes un 
habitant ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 6 : Pour déclarer votre commune, chercher Saint-Michel-Chef-Chef dans le menu déroulant, 
renseigner votre adresse et cliquer sur « Se déclarer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 7 : Votre inscription doit être validée par un administrateur de la mairie. Une fois que c’est le 
cas, vous recevez un mail de confirmation. Cliquer sur le lien et vous pourrez alors vous 
reconnecter et naviguer sur la plateforme (lire le mot de l’élu, répondre aux sondages, soumettre 
des idées et consulter les futurs projets). 

 


